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45me annee N° 2 MARS-Avril 1937

REVUE HISTORIQUE
VAUDOISE

Le general Jomini
et ses editeurs

d'apres une correspondance inedite.

La Bibliotheque cantonale et universitaire de Lausanne

possede toute une correspondance du general Jomini avec

ses editeurs de Paris, les libraires Magimel, Ancelin et

Pochard, qui avaient la speciality des publications mili-
taires.

Cette correspondance qui va de 1816 a 1839 comprend,
ä cöte de billets insignifiants, des lettres dignes d'interet.
Une correspondance, meme d'affaires, garde quelque
reflet de la personnalite de son auteur. Elles sont gene-
ralement autographes, signees ou non signees ; un
certain nombre sont de la main de la femme du general ou

ont ete ecrites par des secretaires. Beaucoup malheureu-

sement ne portent indication ni de lieu ni de date.

La bibliographic des ceuvres de Jomini n'est pas aisee ä

etablir. Jomini a constamment revu et remanie ses 011-

vrages ; il en a change le titre, en a retire des chapitres

pour les reunir ä d'autres ouvrages, si bien qu'il n'est pas

toujours facile de s'y reconnaitre.
Le dossier de la Bibliotheque cantonale a trait a cinq

ouvrages de Jomini : une nouvelle edition du Tratte des

grandes operations militaires, I'Histoire critique et rntli-
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taire des guerres de la Revolution, la traduction des Prin-
cipes de Strategie de l'Archiduc Charles d'Autriche, la

Vie de Napoleon Ier, enfin le Tableau analytique des prin-
cipales combinaisons de la guerre.

Les editeurs de Jomini ne devaient pas avoir la tache
facile. Jomini avait de la peine ä etablir un texte definitif,
corrigeant, changeant, modifiant sans cesse, et cela en

cours de publication. II ecrit : « Je vous envoie une
correction essentielle, faites-la executer lors meme que le

tirage serait ä moitie. » Ou encore : « Je me suis trop
presse ; le copiste avait mal fait ; l'imprimeur n'a pas
mieux travaille. Voici bien des corrections, mais c'est

egal, il faut les faire... »

Ajoutons-y le mauvais caractere de Jomini. Encore

aujourd'hui. dans la famille de son arriere-petit-fils,
M. de Courville — l'auteur du recent et beau livre Jomini,
devin de Napoleon — quand quelqu'un est de mauvaise

humeur, on dit : C'est le general qui revient Jomini etait
brusque, grincheux, pas commode. II en convient lui-
meme : « Je suis susceptible et c'est lä l'origine de mes

travers ; je desire que vous ne me provoquiez pas ä faire
des betises... » et ailleurs : « Vous avez d'autant plus tort
d'agir avec tant de reticences avec moi que je ne suis pas
le maitre de mes boutades et qu'il ne faut jamais calculer

avec un homme de mon caractere comme avec un autre.
Si je me mettais en tete de perdre quelques milliers de

francs pour que Barrois (un editeur concurrent) fit ma

3me edition, je suis tres capable de cela... » Jomini n'en fit
rien, car au fond il avait bon cceur, s'il etait grognon.
«Sur ce, je prie Dieu, ecrit-il en terminant une lettre, qu'il
vous rende plus traitable et plus exact et qu'il me rende

egalement un peu moins prompt dans ma maniere d'agir.
Alors nous pourrons finir par nous entendre. » Prime-
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sautier, c'etait un homme franc, probe, consciencieux,
ennemi de toute iniquite. Avec cela, fils et frere de no-
taire, ayant ete banquier, il savait defendre ses interets
et marchandait äprement avec ses editeurs. Les negocia-
tions etaient d'autant plus difficiles que Jomini etait
constamment en voyage.

Le Ier juillet 1816, il est ä Baden, d'oü il demande ä

quelles conditions ses editeurs feraient une 3me edition,
de 2000 exemplaires, de son Traite avec des changements
tres importants, deux volumes entierement refaits et un
atlas plus uniforme que le premier. Le 6 octobre, c'est de

Russie qu'il ecrit : « Me voici arrive ä Petersbourg, mais

certes je ne pourrais pas dire que j'y suis sain et sauf,

ma sante va en decadence complete, et si vous voulez

avoir une 3me edition avec les nombreux changements
dont elle a besoin, je vous engage ä profiter du peu de

moments qui paraissent me rester. » Ce peu de moments

a dure jusqu'ä la mort de Jomini ä 90 ans, en 1869, mais

il s'est toute sa vie plaint de l'etat delabre de sa sante.

Cette lettre du 6 octobre 1816 revient sur celle de

Baden : il a travaille ä Baden, et les huit volumes seraient

bientöt prets. On pourrait les commencer au printemps ;

l'impression durera bien un an. Jomini ajoute : « J'aurais

presque envie de faire imprimer ici (ä St-Petersbourg),

j'y trouverais peut-etre plus d'avantages qu'on ne le

pense, mais aussi plus d'embarras... J'aime autant etre un

peu plus victime et courir cependant la chance de gagner
quelque chose, car je ne connais rien de plus dur que de

donner ä vil prix ce qui coüte beaucoup de soins et de

frais, pour le voir vendre avec avantage par les autres.

Si vous n'etes pas assez raisonnable dans vos propositions,

je ferai done faire la chose ici et je compte bien

alors etre aide par la munificence de l'aimable et auguste
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personnage (le grand-due Constantin) ä qui l'edition est
dediee. Je vous invite done ä presser l'envoi de vos offres.
Je n'ai pas besoin de vous dire que si on veut me traiter
ä la turque, j'ai la ressource de Munich (pour graver les

cartes) ; il faut etre un peu raisonnable et un peu Chretien.

J'ai trouve des fautes horribles dans vos deux volumes

; votre imprimeur est un vrai massacre. Chaque page
en fourmille. Vous direz que le correcteur ne vaut pas
mieux que l'imprimeur ; la difference est que l'un en fait
son etat et que l'autre n'a jamais su s'astreindre ä faire
le prote. »

Cette entreprise est lourde, repondent les editeurs dans

une des rares lettres de leur part que Ton trouve dans ce

dossier ; l'auteur a une grande reputation, mais l'ouvrage
est dejä dans les mains de beaucoup de personnes qui
n'acheteront plus de nouvelle edition.

L'affaire semble avoir traine pendant l'annee 1817, les

editeurs voulant sans doute ecouler l'edition anterieure.

Au debut de 1818, leurs propositions n'ont pas l'heur de

plaire ä Jomini qui leur ecrit, le 7 janvier : « Le projet
de traite que vous m'avez remis est une mauvaise plai-
santerie... Lors meme que je voudrais gratuitement de-

penser 60,000 francs pour un ouvrage aussi immense et

vous en faire cadeau pour la somme de 5000 fr., je me

trouverais hors d'etat de faire cette sottise... II ne vous
reste done que l'alternative d'avoir pour 35.000 fr.
l'ouvrage que j'avais projete en 1815, et pour 30,000 fr. la

3me edition pure et simple de mon traite, tel que je vous

l'ai cede. Je ne congois pas, ajoute-t-il en post-scriptum,
comment vous avez pu vous imaginer que je m'engage-
rais a vous fournir des volumes d'un nombre de feuilles

determine ; cette clause ridicule n'a pas besoin de com-
mentaire. S'il est une classe d'auteurs avec qui vous dus-
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siez prendre des precautions de cette espece, je croyais
en etre excepte. »

Apres bien des pourparlers, on arriva ä un premier
contrat, annule par un second, puis par un troisieme, du

20 fevrier 1818. Le general cede aux editeurs la propriete
de la nouvelle edition de son ouvrage, qui sera compose
comme suit :

Traite des grandes operations ou histoire critique des

guerres de Frederic, en 3 volumes ;

Histoire de la premiere guerre de la Revolution, cam-

pagnes de 1792 ä 98, 5 ä 6 volumes.

L'edition sera de 2000 exemplaires. Le general s'engage
ä remettre aux editeurs le manuscrit des six premiers
volumes dans le courant de 1818, des deux autres volumes

au Ier janvier 1819. II recevra 35,000 francs, dont 17,000

immediatement, le solde jusqu'en 1824. II s'engagera ä

rediger le plus tot possible les campagnes de 1799 et 1800

qui doivent terminer l'ouvrage, sa reputation y etant aussi

interessee que celle de ses editeurs eux-memes. 11 cedera

le manuscrit pour 10,000 francs. Les editeurs livreront
au general 50 exemplaires broches, dont 12 sur velin. Le

general s'engage ä ne jamais publier, sous quelle forme

que ce soit, aucune des campagnes contenues dans

l'ouvrage cede.

Par un autre contrat, Jomini cede sa traduction du

Traite de Strategie de l'archiduc Charles, ä editer en

3 volumes, ä 1500 exemplaires, pour le prix de 6000 fr.
On voit que Jomini ne negligeait pas ses interets. Dans

un billet non date, on lit : « Si M. Magimel veut me

payer 24 fr. par feuille pour la peine que j'aurais de

relire, de coordonner. de corriger et de faire des notes,
c'est bon ; s'il veut que j'aie cette peine-la pour ses beaux

yeux, je ne m'en soucie pas, ä moins qu'il ne veuille
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que je fasse cet hommage aux beaux yeux de M1Ie sa

fille et que je me contente de l'honneur. »

La redaction de l'ouvrage n'avan^ait d'ailleurs pas
aussi rapidement que le contrat le prevoyait et l'impres-
sion s'en ressentait. Une lettre du 4 juillet 1820, expediee
de Geneve, dit entre autres : « J'ai regu le billet laconique

que vous m'avez adresse le 17 juin. Vous ne me dites pas

un mot de ce qui m'interesse, c'est-ä-dire des six volumes
dont j'attends l'annonce comme le Messie. Je ne re^ois

pas d'epreuves des legendes qui vont avec cette livraison,
pas plus que de la campagne de 1795. Ces retards m'in-
quietent sur nos affaires ä venir et ne m'encouragent

guere ä faire imprimer loin de moi...
» Etes-vous enfin en mesure de publier Avez-vous

songe aux articles du Constitutionnel qui sont impor-
tants Vous ne devez pas oublier M. Linguay, personnage

tres capable de vous etre utile, et il importe que

vous ne differiez pas une minute de mettre en vente et
de faire expliquer les journaux des divers partis sur mon

compte. Cela influencera sur l'avenir de l'ouvrage autant

que sur le mien, puisque mes projets en dependent.
» Vous m'obligeriez de dire ä M. Koch que son silence

me peine et que j'aime ä l'attribuer ä l'oubli de l'affran-
chissage de ses lettres, que vous lui recommanderez pour
l'avenir. Je le prie de me dire loyalement ce qu'il veut
faire pour le chapitre de l'expedition d'Irlande qui manque

ä 1796, pour le chapitre de Scherer qui manque a

•795-
» Je travaille depuis deux jours seulement aux autres,

avant eu ä courir pour mes affaires. Malheureusement

qu'avant le mois d'octobre, je ne compte guere me fixer
et que ma vie vagabonde ne s'allie pas trop avec les

conceptions paisibles dune histoire aussi compliquee. Je
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serai peut-etre ä Paris vers le milieu d'aoüt, car mon
projet etant de me placer ä Bruxelles, je ne fais que le

detour de Reims ä la capitale pour aller embrasser tous
mes amis et regier mille petits objets divers. Vous jugez
combien il me serait plus agreable d'y reparaitre si les

journaux des differents partis s'etaient expliques favora-
blement sur mon ouvrage.

» Adieu, Messieurs, je ne vous parle plus de ma sante;
elle est arrivee au maximum du mal, et je ne conqois pas
comment je suis encore de ce monde. »

Un brouillon de reponse annexe ä cette lettre dit : « La

guerre de Vendee et l'expedition du Berry sont faites.

Expedition d'Irlande faite. La revolution de Venise va
etre faite par M. Koch. La revolution de Genes est ter-
minee. On amasse des materiaux pour le 18 fructidor.
M. Koch dans six semaines n'aura plus de travail. II vous
a ecrit tout cela, mais il n'a pas affranchi, voilä pourquoi
vous n'avez pas de nouvelles. »

Jean-Baptiste Koch, dont il est question ici, etait aide
de camp de Jomini, qui le chargeait de la redaction de

certains chapitres. Koch parvint au grade de general et

tut lui-meme ecrivain militaire.
C'est seulement en 1821 que Jomini est sur le point de

mettre en train la campagne de 1799. « Gräce ä l'etat
delabre de ma sante, ecrit-il, il faut que je compte sur la

collaboration de Koch. » Celle-ci ne le satisfaisait pas

tou jours.
« M. Koch, ecrit Jomini, de Lausanne, le 6 aofit 1822,

pourrait corriger (sur les epreuves) d'une maniere, des

phrases louches que moi j'aurais corrigees d'une autre
maniere ; il en resulterait qu'en executant les deux
corrections on ferait un gächis inintelligible. Si pour eviter
cela, on remettait ä Koch les epreuves dejä revues par
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moi, il arriverait qu'il y ferait dans le sens des change-
ments qui ne me conviendraient pas. »

De Verone, ou Jomini assiste au congres diplomatique,
il ecrit, le 24 octobre 1822 : « M. Koch va-t-il son train
pour 1800 Dites-lui que les chapitres que j'ai empörtes
me donnent autant de besogne que si j'avais tout fait.
A la verite, j'ai de meilleurs documents, mais ä part cela

ils etaient mal presentes. Dites-lui qu'il abandonne un

peu le style declamatoire contre les monstrueux attentats
des Anglais ; on peut dire les choses avec severite sans
exciter le mecontentement. lis jouaient leur jeu, il faut
en convenir, mais presenter dignement ce que ce jeu avait
de contraire ä celui des autres. »

Ecrivain impartial et objectif, Jomini aura encore ä se

plaindre du travail de Koch ; il s'en indigne meme :

« II substitue, dit-il, ä un texte plein de moderation et

de justice des impertinences tres peu convenables et
denudes de verite. Si M. Koch avait lu mes deux premiers
volumes, il se füt abstenu des dures betises qu'il a glissees
ä la derniere ligne de la page 474. A-t-il oublie que je
rends au chap. 9 toute la justice due aux Prussiens et ä

leurs generaux qui se devouerent ä Auerstaedt avec un
tres rare courage. Comment dire qu'ils manquerent de

talent et d'energie ä Eylau ou le mouvement de Lestock

etit fait honneur ä Napoleon lui-meme et sauva l'armee
alliee.

» Je vous observe que le redressement que j'exige est

essentiel, puisque le passage incrimine concerne autant
le Roi de Prusse que son armee et qu'ils ont prouve en

1813 et 1815 que ce n'etait certes ni le courage ni l'ener-

gie qui leur a manque en 1806. La bataille de Waterloo
fut pour Napoleon pire que celle de Iena. Serait-il juste
d'accuser lui et son armee de manquer de toute vertu
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militaire ä cause d'un desastre malheureux... Je n'accuse

pas Koch d'avoir voulu me nuire, le trait serait trop noir,
mais pousse par son caractere tant soit peu haineux, il a

ete bien aise d'epancher sa bile contre les ennemis de la

France, ä l'abri d'un ouvrage anonyme. Quant ä la note

qui me concerne, il a imagine devoir l'envenimer pour
donner ä mon ouvrage toutes les apparences ou toute la

teinte de son origine supposee. »

Jomini fait allusion ici ä son nouvel ouvrage, la Vie

politique et militaire de Napoleon Ier, racontee par lui-
meme au tribunal de Cesar, d'Alexandre et de Frederic,
publie sans nom d'auteur. Le n decembre 1826, Jomini
en demandait ä ses editeurs 3500 fr. par volume, dans

l'idee qu'il y en aurait trois. « Rappelez-vous que vous
m'avez donne 10,000 fr. pour les seules campagnes de

1799 et 1800. Aujourd'hui je vous donne un siecle

immense et 22 campagnes pour le meme prix. » Mais les

editeurs n'offrent que 6000 fr., ä la vive indignation de

l'auteur :

« J'ai repondu ä votre commis dans l'exces de ma
colere : je reconnais que j'ai eu tort ; je ne devais pas

m'adresser a lui, mais bien ä vous. Vous m'avez paye

2500 fr. le volume des lourdes campagnes de Massena,

Souvaroff, etc., et vous m'offrez 2000 fr. de l'ouvrage
le plus interessant qui ait paru depuis longtemps, non

par les phrases, mais par les faits et les points de vue.
» II y a du ridicule, pour ne pas dire plus, et je vous

declare que je le brülerais plutot que de le donner a ce

prix. »

« Je ne changerai rien ä ce prix, ecrit encore Jomini, et

je connais mes droits aussi bien que tous les avocats du

monde » Le contrat n'en fut pas moins conclu le 17 fe-

vrier 1827, pour le prix de 6 ou 7000 fr., selon qu'il y
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aurait trois ou quatre volumes ; si les deux tiers de l'edi-
tion de deux mille exemplaires etaient epuises en deux

ans, Jomini toucherait encore 2 ä 3000 fr. ; il recevrait
en outre 25 exemplaires sur velin. L'impression ne devait'

etre commencee que lorsque la totalite du manuscrit
serait remise aux editeurs Ancelin et Pochard. L'ouvrage
etant anonyme, ceux-ci s'engagent ä ne le mettre dans

aucun cas au nom du general, soit publiquement soit

tacitement, soit meme envers l'autorite.
Cette clause ne parait pas avoir ete entierement exe-

cutee, puisque Jomini ecrit : « Vous m'avez joue un tour
en faisant dire aux journaux que j'allais ecrire une vie
de Napoleon. Avec son air doucereux, M. Ancelin se

moque un peu de moi. II gagnera seul ä l'anonyme, car
il dit le secret a tout le monde et ne paye l'ouvrage que

comme un pamphlet. »

Entre temps Jomini n'oublie pas la publicite. « Je vous
envoie un projet de prospectus ; il serait bien, dans l'hy-
pothese oü il viendrait apres Walter Scott, ce que je

crois necessaire. Si vous avez un bon phraseur pour le

rediger autrement, cela fera un bon canevas. »

L'ouvrage parut dans l'ete 1827 et c'est ä St-Peters-

bourg que Jomini l'apprit. Mais le silence de la presse
l'etonne. « Je pense que vous en etes la cause, ecrit-il
ä ses editeurs. II vous convenait de repandre l'ouvrage
avant de faire des articles. Voyez ou ecrivez ä M. Bizet

pour le Constitntionnel, Linguet pour le Moniteur. Ouant

aux Debats, je n'y connais personne, mais l'ouvrage doit

y etre apprecie. Au surplus vous savez que l'essentiel est

de confier l'examen de l'ouvrage ä une plume capable

d'en rendre compte. Chaque parti peut y puiser de nom-
breuses et importantes citations ä son avantage, non que

l'ouvrage soit banal et sans couleur, mais au contraire
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parce que les points de vue sont impartiaux, justes et

vigoureux. Je m'aperqois que j'ai des entrailles pater-
nelles pour la premiere fois, car je ne suis pas ordinaire-
ment le dernier ä crier contre les defauts de mes oeuvres.
Celle-ci en a incontestablement, mais ä tout prendre c'est

un ouvrage qui me fait plus d'honneur que tous les
precedents. »

Quand Jomini recut son ceuvre, il sauta en l'air. Koch,
qui etait charge de relire les epreuves du quatrieme
volume, ä corrige ä sa faqon. Et cela nous vaut cette
interessante lettre du 22 octobre 1827 :

«Vous avez bien mal repondu ä la confiance que j'avais
placee en vous, lorsque en partant je vous invitai a relire
les epreuves de mon 4me volume, si Koch les corrigeait.
Je connaissais le masque, je pensais qu'il serait reduit
ä ne soigner que l'orthographe des noms propres et les

repetitions de mots qui auraient pu m'echapper dans une
redaction faite ä la häte et ä batons rompus. C'est ainsi

que nous etions convenus de la chose avec vous. Vous
deviez repousser tout ce qui denaturerait le sens de l'ou-

vrage.
» Quelle a du etre ma surprise lorsque j'ai vu les epi-

thetes deplacees donnees ä Talleyrand (apostat et syco-
phante) et ä Marmont (lache). L'auteur doit les blämer,
mais il doit le faire avec une noble moderation, avec grandeur

d'ame. Vous m'avez compromis vis-ä-vis d'un ma-
rechal qui a represente la France au couronnement (de

Nicolas Ier, en 1825), qui a ete comble des faveurs de mon
souverain : je pouvais blämer l'affaire par de meilleurs

moyens comme je l'avais fait
» J'avais egalement bien fait de comparer Talleyrand

au chef de la celebre faction Hannon, qui avait contribue
ä la perte d'Annibal ; mais les epithetes qu'on lui donne
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sont du style du coin des rues : le coeur envieux et hai-
neux de Koch a pu seul les trouver pour epancher sa

rancune.
» II fait dire ä Bonaparte une betise unilaterale, qui est

contraire ä l'esprit de tout l'ouvrage. Comment dire en

general que les peuples ont soif de liberte, quand l'Es-
pagne, l'ltalie, l'Autriche, la Turquie, l'Egypte ont

prouve ä Napoleon que cela n'est pas vrai. II a denature
aussi ce que je disais de l'armee autrichienne ; je signa-
lais ses qualites et ses defauts, il diminue les unes et ren-
cherit sur les autres. C'est une pointe litteraire sans pu-
deur. Comment dire que les Autrichiens n'ont que de faux
principes de guerre quand on a traduit l'ouvrage de l'ar-
chiduc Charles. J'avais dit qu'ils avaient souvent de faux
systemes. La suppression de souvent fait un mensonge
d'une verite tolerable.

» Enfin ce qu'il y a de plus fort que tout cela, M. Koch
s'avise de dire du mal de moi et de glisser dans la meme

note un eloge pompeux de sa personne. Que diable un

capitaine aide de camp que je ne connaissais que depuis

trois semaines a-t-il ä faire dans un discours de Napoleon
ä Cesar, Alexandre et Frederic Passe encore de me

faire dire des niaiseries pour exalter les hauts faits de

M. Koch, mais y ajouter un coup de griffe tres dur con-

tre celui qui fut son protecteur, c'est un peu fort.
» Ainsi une demi-douzaine de lignes qu'il a intercalees

dans ce malheureux volume ont empoisonne le fruit de

trois ans de travail et detruit tout le plaisir qu'aurait pu

me faire le succes de l'ouvrage. II s'agit de reparer le

mal... (suivent des corrections ä faire). J'exige cette

reparation de vous, sinon je vous denonce avec Koch

dans les journaux comme deux forbans qui ont abuse

de ma confiance de la maniere la plus odieuse. »
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A cette lettre etait annexee une longue liste de « re-
dressements importants ä faire a la Vie politique et

militaire de Napoleon » :

« Force de faire un long voyage au moment oü Ton

imprimait les derniers volumes de cet ouvrage, l'auteur
a du confier ä un ami le soin de corriger les epreuves
ä partir du ch. 16. Par un abus de confiance difficile
ä qualifier, la personne chargee de ce soin a glisse dans
le texte cinq ou six passages tout ä fait inconvenants
et que l'auteur desavoue.

» Des cartons seront faits pour les plus importants,
savoir :

» i° Pour la p. 473 et 474 du T. III qui contenait
contre l'armee prussienne une assertion fausse, grossiere
et contraire ä tout ce qui avait ete dit sur la bataille
de Iena au T. II ch. 9.

» 20 La p. 204 du T. IV ou il y avait sur le passage
de la Beresina une phrase d'une exageration absurde.

» 30 Pour la p. 273 du T. IV qui contenait une'
declaration ridicule et contraire ä tout ce qu'on a fait dire
ä Napoleon dans les ch. 7 et 10.

» 40 La page du meme tome, oü Ton s'est permis de

denaturer la note par des personnalites absurdes.

» 50 La page 492 du meme volume oü Ton a substitue

une phrase deplacee au sujet de la capitulation de Dresde.

L'auteur avait ecrit que Saint-Cyr prefera rejeter sur les

Allies le blame apparent d'une capitulation violee, on a

mis la honte d'une capitulation violee, ce qui est inexact;

puisque les souverains n'avaient point autorise de

capitulation et qu'on offrit de remettre les choses sur le pied
oü elles etaient avant l'evacuation de la place, il n'y avait
rien de honteux pour les Allies,
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» 6° P. 528. On a ajoute ligne 4 les mots demontes ou

embourbes qui n'etaient pas dans mon texte et qui sont
faux ; les canons pris ä Brienne etaient en grande partie
le prix de la belle charge que Sacken et Wassiltchikoff
firent tant sur la Rolhiere que sur la cavalerie franqaise
et dont le resultat fut l'enlevement de la division Du-
hesme et 24 pieces.

» 70 Les p. 591 et 594 du T. IV qui contiennent des

epithetes de mauvais goüt dont l'auteur n'aurait jamais
fletri sa plume. »

Toutes ces rectifications furent faites par l'editeur.
Par contre, toutes les autres ne furent pas effectuees.

Outre deux erreurs imputables ä Koch, Jomini profite de

l'occasion pour demander de rectifier celles qui lui ont
« echappe » ; elles sont assez nombreuses et, comme Jo-
mini n'indique generalement pas le nouveau texte, se

bornant ä signaler la faute, l'editeur n'a rien corrige.
Plusieurs lettres concernent enfin un ouvrage moins

considerable, le Traite analytique des principales combi-
naisons de la guerre. Jomini en retrace la genese dans

une lettre du 22 juin 1830: «Sa Majeste m'ayant ordonne
de faire un extrait en russe de mon traite des operations,

j'ai voulu faire un chapitre d'introduction donnant la

nomenclature raisonnee des principales combinaisons,

pour que les jeunes gens en voient l'ensemble et l'enchai-

nement avant de passer ä la lecture de l'histoire des

guerres appliquees aux principes. Ensuite, j'ai pense v
ajouter quelques notions generales sur la partie politique
et morale de la guerre, pour servir surtout ä 1'homme

d'Etat, persuade que ceci conviendrait particulierement
ä l'education de l'heritier du tröne. L'Empereur, ä qui

je le presentai, crut que je voulais le lui dedier, ce que
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je n'osai pas faire, vu que ce n'etait qu'un fragment
d'ouvrage. II accepta la dedicace, m'envoya une tabatiere
avec son portrait et ordonna d'imprimer ä ses frais.
(Dans une autre lettre,'jomini dit que cette tabatiere avec
le portrait du tsar etait richement entouree de diamants,
« tabatieres qu'on ne donne guere pour des affaires de

cette nature, car on se contente des bagues ou des

tabatieres ä chiffres, selon l'importance des ouvrages »). Pour
rendre l'ouvrage plus digne d'un tel honneur, je le deve-

loppai ä la hate, pendant meme qu'on I'imprimait par
ordre. Jugez d'apres cela s'il est etonnant qu'il y ait tant
d'additions. Enfin voyant que je n'arrivais qu'ä une dou-
zaine de feuilles, j'ajoutai un precis des expeditions
d'outre-mer que je redigeais ä mesure qu'on imprimait,
ce qui a donne lieu ä quelques defauts. L'essentiel est re-
dresse et, tel qu'il est, l'ouvrage n'est pas sans merite, du

moins ä ce que disent les connaisseurs. »

II en fut tire 700 exemplaires ä St-Petersbourg et Jo-'
mini reserva l'edition franqaise ä Ancelin ; il lui avait,
des le debut, envoye son premier texte qu'Ancelin im-
prima. Apres quoi, il lui donna contre-ordre en lui en-

voyant son texte complete et revu encore depuis l'edition
russe.> Jomini le ceda pour 1100 fr. ä payer en livres, et

15 exemplaires sur velin. L'ouvrage eut du succes, puis-
qu'il s'en publia des contrefaqons.

« Je viens de lire, ecrit Jomini le 5 octobre 1833, une

contrefafon de mon Tratte analytique: c'est une piraterie
affreuse ; il n'y a plus moyen d'etre editeur. One l'on

contrefasse un roman qui convient ä 100,000 lecteurs ou

lectrices, je le concois, mais un ouvrage de Strategie, c'est

un pen fort. »

La meme lettre montre que Jomini avait oublie son res-
sentiment contre Koch : « J'ai vu dans le dernier journal
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des promotions oü je m'attendais ä voir figurer M. Koch.
II parait qu'il expie comme moi le tort d'avoir voulu
ecrire l'histoire militaire contemporaine. » II y a quel-

que rancceur dans ces lignes et, ä la fin de cette lettre,
Jomini repond ä des critiques de son oeuvre : « M. de

Chambray a ecrit bien des betises dans le Spectateur

sur mes ouvrages. II y a du vrai, mais du vrai dit mal
ä propos. II pretend qu'en ramenant tout ä l'application
d'un seul principe j'ai repudie l'influence du moral sur
les troupes et du grand caractere des chefs. Cela est faux.
Car j'ai dit que le principe donnait certainement la vic-
toire, dans le cas oü toutes les chances etaient egales.

Napoleon avec les soldats de Boulogne n'aurait jamais
ete vaincu par Mack et des Napolitains, quand bien metne
ils eussent amene et engage plus de masses que lui au

point decisif. II a glose sur des defauts de forme de mes

ouvrages, mais le premier a ete fait ä l'äge de 23 ans,

quand je marchais encore avec timidite dans la carriere
oü je m etais elance avec une profonde conviction de mon
instinct naturel pour juger la guerre et la concevoir, mais

avec peu d'experience pour l'ecrire. Outre cela j'ai suivi
le plan de mon premier traite, precisement parce que je

pensais comme M. de Chambray qu'une histoire militaire
des grands capitaines est la seule bonne ecole pour ap-
prendre la guerre. Tous les traites les plus methodiques
ne valent pas la relation de deux campagnes bien moti-
vees et bien raisonnees... »

II y aurait bien a glaner encore dans cette correspon-
dance ; eile contient notamment des bordereaux d'envois
de livres a Jomini en Russie. Ses editeurs lui envoyaient
toutes les nouveautes en fait d'histoire militaire. Combien

sont tombees aujourd'hui dans l'oubli, alors que Jomini
est reste actuel ä plus d'un egard
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Avec son caractere, Jomini ne felicite pas toujours son
libraire : « Vous n'etes pas heureux dans le choix des

livres que vous m'envoyez de votre propre mouvement.
Vous m'expediez l'histoire minutieuse des Legions
polonaises et les folies de M. le baron Crossard, tandis qu'il
parait mille ouvrages nouveaux pleins d'interet. Je vous
autorise ä m'envoyer tous les memoires d'hommes mar-
quants ayant occupe de grands emplois sous la Republi-
que ou l'Empire, tous les ouvrages nouveaux de Segur,
Barante, Lacretelle, etc. Mais les commerages des con-

temporains et tous ces fabricants de memoires, je vous
les abandonne.

» Envoyez-moi le memoire sur la campagne de i8t2
attribue au general Guillaume. C'est dommage qu'il soit
in juste et partial ; il y aurait de fort bonnes choses, le

plan en est pourtant mal classe...
» Quant au Dumont que vous m'avez envoye, c'est une

infamie de m'envoyer une vieille edition mutilee ; si vous
eussiez fait cet envoi a un badaud, passe encore, mais ce

n'est reellement pas ä moi qu'il fallait vendre ce bouquin
enfume... »

Ce dossier contient encore cinq courtes lettres inedites
de Pictet de Rochemont. Comme Celles de Jomini, elles

sont adressees aux editeurs Ancelin et Pochard et con-

cernent la brochure : De la Suisse dans l'interel de I'En-

rope, publiee en 1821, en reponse ä un discours du general

Sebastiani menacant pour la securite de la Suisse.

Cet ecrit etait anonyme et fut attribue ä Jomini ; le

premier catalogue de la Bibliotheque cantonale l'indique sous

son nom. On a su depuis que son auteur etait Pictet de

Rochemont.

Celui-ci, sans doute sur la recommandation de Jomini,
la fit imprimer chez les editeurs du general, par l'entre-
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tnise de son fils Adolphe Pictet, le futur auteur des Ori-
gines indo-europeennes, alors jeune homme de 22 ans.

La premiere lettre est datee de Geneve le 24 fevrier
1822 :

« Mon fils Adolphe, quelque temps avant de partir
pour Berlin, oh il est maintenant, vous avait ecrit pour
vous prier de lui dire oü vous en etiez du debit de l'ou-

vrage qu'il a fait imprimer chez vous et qui porte pour
titre : « De la Suisse dans l'interet de l'Europe ». II n'a

pas eu de reponse. Auriez-vous la honte, Messieurs, de

me dire ce qu'il en est.
» La censure prevint dans le temps l'annonce de l'ou-

vrage. Ne pourrait-il pas etre annonce aujourd'hui que
la censure a cesse Monsieur le general Jomini voudrait
bien, je crois, se charger de l'annoncer, en quelques lignes,
dans les journaux les plus repandus.

» J'ai l'honneur, Messieurs, de vous presenter mes

salutations.
» C. Pictet, conseiller d'Etat. s>

A la lettre est jointe une note des editeurs avec ces

indications : nombre tire 1200, remis ä l'auteur 65, vendus

235-
La seconde missive est un simple accuse de reception

d'une remise de 325 fr. sur Berlin ä l'ordre d'Adolphe
Pictet.

Le 5 avril 1822, Pictet de Rochemont ecrit :

« Je vous adresse, par ce courrier et sous bände, une

feuille destinee ä M. le general Jomini. Je lui ecris en

meme temps chez vous, Messieurs. II y a quelque difficulty

ä l'annonce que lui avais demandee pour la brochure
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De la Suisse, etc. On vous en adressera incessamment

une de Suisse ; restera la difficulty d'obtenir une petite
place dans les journaux oü les articles militaires ont le

plus d'effet... La Revue va combattre les arguments de la

brochure, c'est tant mieux. » (II s'agit probablement de

la Revue Encyclopedique qui parut de 1819-1833.)

Le 14 avril, Pictet revient a la charge : « Je vous con-
firme l'envoi fait le 5 courant d'une feuille d'^preuve
destinee au general Jomini. J'ai requ depuis les vol. 7, 8

et 9 de son grand ouvrage et assez ä temps pour rectifier
la note sur la brochure De la Suisse dans l'interet de

I'Europe. Vous aurez requ ou recevrez sous peu une
notice sur cet ecrit. II s'agira de la faire inserer. Vous
devez avoir pour cela plus de moyens que personne, puis-

que vous imprimez presque tous les ouvrages militaires.
Simond, dans son Voyage en Suisse, vient de citer avan-
tageusement cette brochure, et il y a pris le fond de ses

raisonnements sur ce qui convient ä la France, quant
ä la neutrality helvetique. La Revue va attaquer cet

ecrit, c'est tant mieux. II faut profiter de ce moment

pour 1'annoncer, puisqu'il ne l'a pas ete encore ici, grace
ä la tyrannie de la censure. »

Les editeurs ne semblant pas montrer beaucoup de

zele ä faire de la publicity pour la brochure de Pictet,
celui-ci leur ecrit le 12 mai, confirmant sa lettre du

14 avril restee sans reponse. « Je sais, dit-il, que la

notice sur la brochure de la Suisse vous a ete adressee

d'Alsace sous trois dimensions ä choisir. M. le general

Jomini me mande aussi en avoir fait une. Rien, ä ma

connaissance, n'a encore paru dans aucun journal. Nous

seraient-ils done tous inabordables pour une courte
notice sur un ouvrage militaire... Je ne puis le croire.
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Veuillez bien ne pas perdre la chose de vue. C'est vous-
memes, Messieurs, qui m'avez fourni l'idee de cette

annonce : ne la laissez pas tomher pendant qu'il est temps
encore et avant que l'attention soit de nouveau absorbee

par les Chambres. »

La s'arrete la correspondance de Pictet de Rochemont
et nous ne savons si sa brochure requt la publicite qu'il
desirait. Et lä aussi s'arretent les extraits de la
correspondance inedite du general Jomini avec ses editeurs de

Paris, que la Bibliotheque cantonale et universitaire de

Lausanne a ete bienjnspiree d'acquerir, car ces lettres
eontribuent ä mieux faire connaitre le grand ecrivain
militaire vaudois que Xavier de Courville appelle non
sans raison le devin de Napoleon.

Albert BURMEISTER.

La Charte de Blonay.
UN AFFRANCHISSEMENT COMMUNAL

provoque par la premiere invasion du Pays de Vaud en 1476.

La notice du D. H. V. consacree ä Blonay, seigneurie
et commune, d'apres les notes de M. Albert de Montet,
donne la date du 30 janvier 1508 comme etant celle de

l'affranchissement collectif de la communaute des deux

villages de Cojonnex et de Tercier avec leurs annexes,
Tussinges, les Chevalleyres et quelques groupes d'habi-
tation de minime importance. U ne s'agit en realite que
d'une confirmation juridique ä l'occasion de la transcription

sur parchemin d'une operation anterieure de plus de

30 ans.
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